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CCAS 

Relais Prévention Santé Horaires fixes 

Lundi au vendredi 

8h15-12h15/13h15-17h 

Hebdomadaire 

38h45 

25 jours de congés + 2 

fractionnement-21 RTT 

pour un temps complet 

Ateliers à destination des usagers  

CCAS – Maintien à 

domicile 

Aides à domicile 

Horaires variables suivant 

planning, 5,5 jours par 

semaine 

Lundi au dimanche 

Annuel 25 jours de congés + 2 

fractionnements 

Travail le week-end suivant 

roulements 

Astreintes suivant roulement 

 

CCAS – Maintien à 

domicile 

Portage de repas 

Horaires fixes 

Lundi au samedi 

7h30-14h45 

Annuel 25 jours de congés + 2 

fractionnements - 6,5 RTT 

pour un temps complet 

Travail les jours fériés s’ils précèdent 

ou suivent un dimanche 

 

CCAS – Résidence Pasteur  Horaires fixes, variables 

suivant les postes 

Travail sur 5 jours, du lundi au 

dimanche, suivant roulements 

Hebdomadaire 

36h15 

25 jours de congés + 2 

fractionnements -6,5 RTT 

pour un temps complet 

Travail week-end et jours fériés, par 

roulements, suivant plannings 

Journée continue, pause méridienne 

incluse dans temps de travail 

 

CCAS – EHPAD (sauf 

Directrice, IDEC, 

veilleuses de nuit) 

Horaires fixes, variables 

suivant les semaines (horaires 

de matin ou d’après-midi 

Hebdomadaire 

36h15 

25 jours de congés + 2 

fractionnements-6,5 RTT 

pour un temps complet 

Travail week-end et jours fériés, par 

roulements, suivant plannings 

Journée continue, pause méridienne 

incluse dans temps de travail 

 

CCAS – EHPAD Direction 

(directrice, mutualisée 

avec Pasteur, et IDEC) 

Horaires variables suivant 

besoins, principe du forfait 

du Lundi au vendredi 

Hebdomadaire 25 jours de congés + 2 

fractionnements-21 RTT 

pour un temps complet 

Astreintes de décision CCAS  

CCAS – EHPAD secrétariat Horaires fixes Hebdomadaire 

36h15 

25 jours de congés + 2 

fractionnements-6,5 RTT 

pour un temps complet 

 Agents mutualisés 

avec Pasteur 

CCAS – EHPAD – 

Veilleuses de nuit 

Horaires fixes 21h-7h 

Du lundi au dimanche 

1 semaine de 5 nuits, 1 

semaine de 2 nuits, en 

alternance 

Annuel 25 jours de congés + 2 

fractionnements 

Travail de nuit (temps de travail 

annuel réduit à 1550 h) 

Pauses incluses dans le temps de 

travail 

 

CCAS – FJT Kérisac Horaires fixes 

Variables suivant les agents 

Lundi au vendredi 

Amplitude : 9h-19h 

Hebdomadaire 

36h15 

25 jours de congés + 2 

fractionnements-6,5 RTT 

pour un temps complet 

Journée continue 

Pause méridienne incluse dans le 

temps de travail 

 

* Calcul sur la base d’un travail 5 jours par semaine (calculs différents suivant mode d’organisation, quotité de temps de travail, etc – cf fiches B1, B2, annexe B) 


